
 

 

Réseau de santé 

pour la prise en charge globale et la prévention  

des complications liées au vieillissement de  

la personne atteinte de paralysie cérébrale en Bretagne 

B U R E A U X  D E  L A  C O O R D I N A T I O N  R É G I O N A L E  

Réseau Breizh Paralysie Cérébrale 

Pôle MPR Saint Hélier - 54, rue Saint Hélier 

35043 RENNES cedex 

� 02 99 29 50 16  

� 02 99 29 50 08 

�  reseau.breizh@pole-sthelier.com 
 

Réseau géré par l’Association Régionale Breizh Paralysie Cérébrale 

 
S I T E S  D E  C O N S U L T A T I O N S  S P E C I A L I S E E S  :  

Centre Hospitalier de Bretagne Atlantique  
BP70555  

56017 VANNES cedex 

� 02 97 01 41 14 

 

Pôle MPR Saint Hélier 
54 rue Saint Hélier CS 74330  

35043 RENNES cedex                                    

� 02 99 29 50 16 

 

Centre de rééducation et de réadaptation fonctionnelles 

de Kerpape 
BP 78 

56275 PLOEMEUR cedex  

� 02 97 82 60 18  

 

Centre de rééducation et de réadaptation de Trestel 
BP 2 

22660 TREVOU TREGUIGNEC    

� 02 96 05 64 40 

 

Centre Hospitalier Universitaire de Brest  
Service de Médecine Physique et de Réadaptation 

2, avenue Foch 

29200 BREST             

� 02 98 22 33 73  
Réseau de santé 

Financé par l’Agence Régionale de Santé de Bretagne 

R E S E A U  B R E I Z H  P A R A L Y S I E  
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Dossier médical informatisé 

« Breizh Paralysie Cérébrale » 

 

INFORMATION 

PROFESSIONNELS DE SANTE 

L A  C O N F I D E N T I A L I T É  E T  L A  S É C U R I T É  
D E S  D O N N É E S  :  

Les données sont stockées sur la platefor-
me E-Santé Bretagne qui est hébergée par 
le Syndicat Interhospitalier de Bretagne, 
structure publique de coopération hospita-
lière agréé pour l’hébergement de données 
de santé à caractère personnel. Cet héber-
gement assure la confidentialité et la sécuri-
té des données de santé à tout moment de 

leur traitement et de leur stockage. 

Les professionnels de santé s’engagent, par 
la signature d’une Charte d’utilisation du 
dossier médical Breizh paralysie cérébrale, 
à prendre les mesures nécessaires pour ga-
rantir la confidentialité des informations 
auxquelles ils ont accès (articles 34 et 35 
de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative 

à l’informatique, aux fichiers et aux libertés).  

D E S  P R O F I L S  D E  C O N N E X I O N  E N  
F O N C T I O N  D E S  P R O F E S S I O N S :   

Lors de l’activation de votre accès au dossier 
médical informatisé un « profil de 

connexion » vous est attribué : 

� Médecins : possibilité de consulter, de 
modifier et d’imprimer l’ensemble des 

fiches d’information du Dossier . 

� Professionnels de santé paramédicaux : 
possibilité de consulter l’ensemble des 
fiches du dossier. Impossibilité de mo-
difier et d’imprimer les fiches d’infor-

mations à caractère médical. 

SécuritéSécuritéSécurité   

PatientPatientPatient   

SantéSantéSanté   

Partage 

Paralysie Cérébrale 

www.neurobretagne-oniric.com 



Le dossier médical « Breizh Paralysie Céré-
brale » vise à favoriser la coordination, la 
qualité et la continuité des parcours de san-
té  des personnes atteintes de paralysie cé-

rébrale en Bretagne. 

C’est un outil informatique, sécurisé et 
confidentiel qui est accessible aux profes-
sionnels de santé désignés par le patient 
(ou son représentant légal) lors de la créa-

tion de son dossier informatisé. 

La mise en place du dossier médical infor-

matisé d’un patient permet : 

� de centraliser les informations médica-
les et de santé et les documents néces-

saires à sa prise en charge spécifique. 

� de partager des données de santé  en-
tre les professionnels de santé qui par-
ticipent à sa prise en charge et qu’il a 

autorisé à avoir accès à son dossier. 

� de suivre son parcours de santé 

� d’identifier et de communiquer avec les 
autres professionnels de santé qui par-

ticipent à sa prise en charge 

Les données recueillies au sein des dos-
siers informatisés « Breizh Paralysie Céré-
brale », une fois anonymisées, peuvent éga-
lement permettre un suivi de la population 
atteinte de paralysie cérébrale (recherches 

épidémiologiques). 

C O M M E N T  ?  

La création du dossier médical informatisé 

d’un de vos patients. 

Dans le cadre d’une consultation médicale il 
est proposé aux patients atteints de paraly-
sie cérébrale de procéder à la création de 
leur dossier informatisé « Breizh Paralysie 

Cérébrale ». 

La mise en place de ce dossier donne né-
cessairement lieu au recueil du consente-
ment éclairé et écrit du patient. Ce dernier 
est alors amené à désigner les profession-
nels de santé qui participent à sa prise en 
charge et qu’il autorise à avoir accès à son 

dossier. 

La création de votre compte de connexion : 

Pour bénéficier de la création d’un compte 
de connexion, il est nécessaire que vous 
complétiez et signiez une Charte d’utilisa-
tion du Dossier et un formulaire d’adhésion 
au Réseau Breizh Paralysie Cérébrale 

(adhésion gratuite).  

A réception de ces documents, la cellule de 
coordination du Réseau procède à la créa-
tion de votre compte de connexion et vous 
communique vos codes d’accès (identifiant 

et mot de passe). 

Ces codes vous permettent d’avoir accès à 
tous les dossiers informatisés « Breizh Para-
lysie Cérébrale » des patients qui vous y ont 

autorisé. 

Le Dossier médical informatisé « Breizh Pa-
ralysie Cérébrale » est accessible par 

connexion internet standard. 

Il vous suffit de vous connecter au portail 
sécurisé du site E-Santé Bretagne : http://
www.esante-bretagne.fr (connexion : profes-

sionnel de Santé) 

Quelles fonctionnalités ? 

Le dossier médical informatisé Breizh Para-
lysie Cérébrale vous permettra notamment 

de : 

�  consulter et saisir des informations relati-
ves à la santé et au parcours de prise en 
charge d’un patient atteint de paralysie 
cérébrale 

�  insérer des documents de santé produits 
à l’occasion des activités de prévention, 
de diagnostic ou de soins (compte-
rendus d’examens, de consultations, …). 

�  consulter les coordonnées des autres 
intervenants et leur transmettre des in-
formations (par notification ou message-
rie sécurisé) 

� rechercher, en fonction du lieu d’habita-
tion du patient, des professionnels de 
santé et établissements (par spécialité) 

 

 

Plus d’informations au 02.99.29.50.16 ou 

sur : www.neurobretagne.org 

 

Le dossier médical informatisé « Breizh Paralysie Cérébrale » 

U T I L I S A T I O N  D U  D O S S I E R  

M E D I C A L  I N F O R M A T I S É  :  

P O U R Q U O I  ?  


